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INTRODUCTION 

Le present chapitre porte sur les articles 7, 9, 10 et 11 
du ieglement interieur du Conseil de securite. Pour la 
periode consideree, il ne s'est pas trouve de matihre a 
traiter sous la  brique des articles 6 et 8. 

Comme dans les prbcedents volumes du Repertoire. 
la documentation du present chapitre est presentee 
directement sous l'article du reglement interieur auquel 
eiie se rapporte. Le chapitre est divise en quatre parties : 
predhre partie (Examen de l'adoption ou de l'amende- 
meut des articles 6 a 12); deuxikme partie (L'ordre du 
jour provisoire); troisieme partie (Adoption de l'ordre 
du jour) [art. 91; et quatrieme partie (L'ordre du jour : 
questions dont le Conseil de securite est saisi) [art. 10 
et 111. 

Aucune matiere ne figure dans la premiere partie, car 
le Conseil n'a eu l'occasion d'envisager aucun change- 
ment a apporter aux articles 6 a 12. 

La deuxieme partie r h ~ t  des informations sur l'&a- 
blissement de l'ordre du jour provisoire (art. 7). 

La troisieme partie traite de la procedure et de la 
pratique du Conseil de securite en ce qui concerne 

l'adoption de l'ordre du jour. La section A comprend 
une liste des votes auxquels a donne lieu l'adoption de 
l'ordre du jour. Ces votes ont 8th classes d'aprb la 
forme des propositions mises aux voix. Cette liste est 
suivie de deux cas particuliers ou se trouvent resumb 
les debats du Conseil au sujet d'un aspect p r o c e d d  
de l'adoption de l'ordre du jour. Dans la section B * 

figure l'expose de cas ou le Conseil a examine les condi- 
tions requises pour l'inscription d'une question a l'ordre 
du jour et la portee de cette inscription. La section C 
est reservee a d'autres questions qui ont ete discut6es 
a propos de l'adoption de l'ordre du jour, telles que 
l'ordre de la discussion et l'etendue des questions par 
rapport au champ de la discussion. 

La quatrieme partie a trait a la liste des questions 
dont le Conseil de securite est saisi. Les tableaux qui 
figurent a la section B (art. 11 du reglement interieur) 
constituent une mise a jour des tableaux qui figuraient 
dans les volumes precedents du Repertoive et comprennent 
des questions qui ont trouve place dans les exposes 
succincts du Secretaire general sur les questions dont 
le Conseil de securite a ete saisi de 1956 a 1958 inclu- 
sivement. 

Premiere partie 

**DI~BATSRELATIFS A L'ADOPTION OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES 6 A 12 

Deuxieme partie 

L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

NOTE 

L'ordre du jour provisoire de chaque seance est dtabli 
par le Secretaire general et approuve par le President 
t i z  Conseil de securite conformement a l'article 7 du 
L-glernent interieur. L'inscription de nouvelles questions 
a l'ordre du jour provisoire est limitee aux questions 
qui ont ete portees a la connaissance du Conseil par le 
Secretaire general en vertu de l'article 6. La procedure 
suiyie touchant une proposition tendant a inscrire une 
nouvelle question a l'ordre du jour provisoire figure 
ci-dessous a propos de l'article 7 (cas no 1). 

L'ordre des questions inscrites a l'ordre du jour pro- 
visoire, autres que la premiere (qui a trait a son adoption), 
?Smoigne habituellement de l'etat des debats a l'issue 
de la seance prckedente, ainsi que du degre d'urgence 
des communications nouvelles. Le libell6 de ces ques- 
~ 2 0 ~ s  comprend generalement le titre du document 
prunent utilise comme titre ou sous-titre, ou un titre 
que le Conseil a spkifiquement demande ou anterieure- 

ment approuv4. L'ordre et le aibeile des questions figu- 
rant a l'ordre du jour provisoire ne coincident pas 
necessairement avec l'ordre et le libelle des questions 
figurant a l'ordre du jour une fois adopte, car le Conseil 
de securite doit donner a ce sujet son approbation finale. 
Les debats relatifs a l'ordre de la discussion figurent 
dans la troisieme partie, section C (cas non 14, 15 et 16). 

**A. - ARTICLE 6 : 
DISTRIBUTION DE COMMUNICATIONS 

PAR LES SOINS DU SE-TAIRE G-RAL 
B. - ARTICLE 7 : 

ETABLISSEMENT DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

A la 749e seance, tenue le 30 octobre 1956, dors que 
le Conseil examinait la lettre ' en date du 29 octobre 1956. 

1 S/3706, Doc. off,, 11' anlzke. Suppl. d'ocl.-d6c 1966, p. 108. 



28 Chapitre II .  - Ordre du jour 

adressee par le representant des Etats-Unis d'Amerique d'objection, la lettre de la d6legation egyptienne figu- 
concernant la auestion de Palestine, et ayant trait rerait a l'ordre du jour provisoue de la s b c e  suivante 8. 

particulierement aux mesures a prendre pour la cessa- 
C. - ARTICLE 8 : tion imm6dite de l'action militaire d'Israel en Egypte, 

COMMUNICATION DE DU JOUR PROVfSOIRE 
le representant de l'Iran proposa d'inscrire a l'ordre du 
jour provisoire de la seance la lettre 2 en date [NOTE. - Des questions se sont posees au Conseil 

au cours de la periode consid6ree touchant les seances du 30 octobre lg5' du de l'Egypte' qui convoqu6es d'urgence. Les debats ont port6 sur la qnes- 
constituerait une question supplbmentaire. Cette propo- tien de savoir etait d'abandonner la pratique 

fut Par les de et selon laquelle les membres du Conseil sont consultes an 
de la Yougoslavie. orkatable et ces debats sont exposk an chapitre premier 

Le PrBsident (France) declara que s'il n'y avait pas (cas nos 2 et 3).] 

3 Pour le texte des declarations pertinentes, voir . 
749e seance . President (France). par. 207; Iran. par. 204. 

1 S/3712, Doc off. II= annie, Supfil. d'oct.-dhc 1966, p 111-112, URSS, par. 206: Yougoslavie. par. 206. 

Troisieme partie 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JO 

NOTE 

Aux termes de l'article 9, a chaque reunion du Conseil 
de securite, le premier point de l'ordre du jour provisoire 
est l'adoption de l'ordre du jour. Lorsqu'il n'y avait 
pas d'opposition. le Conseil a eu pour habitude d'adopter 
l'ordre du jour provisoire sans proceder a un vote, que 
l'ordre du jour provisoire ait et6 ou non modifi6 t La 
troisieme partie a trait aux debats tenus par le Conseil 
dans les cas ou l'adoption de l'ordre du jour a rencontre 
de l'opposition. 

La section A. qui traite de la facon dont le Conseil 
a pris telle ou telle decision au sujet des objections 
soulevees, a ete presentee sous forme de tableau. Figurent 
egalement dans cette section deux exemples (cas nos 2 
et 3) de d6bats suscites par la procedure de vote sur 
l'adoption de l'ordre du jour. Dans le cac no 3, le Con- 
seil de securite a vote sur l'ordre dn jour provisoire, 
un membre ayant sugg6re de proceder a un vote formel, 
en raison de l'importance de la question, meme en 
i'absence d'objections expresses a l'adoption de l'ordre 
du jour. 

La section B comprend des exemples de d6bats suscites 
par des objections a l'adoption de l'ordre du jour pour 
des raisons portant sur le fond de la question inscrite 

a s  seances que le Conseil de sdcurit6 cousacre le matin et 
l'apres-midi d'une meme ioiirn6e a m a  question ont CtB consi- 
ddrees comme distinctes, niais le C.ouscil pcut sc diapcnser de 
la formalite d'adopter le meme ordre du jour deux fok au cours 
de la meme journee. Voir te Repertoire de la pratipu~ du Conseil 
de sicudtd 1946-1951, p. 72. 11 est arrive une fois, au cours de 
la periode consideree, que le Conseil, Ion de deux seances (14@ 
et 752- seances) ayant trait a une meme question, a vote pour 
adopter l'ordre du jour provisoire en passant outre aux objec- 
tions de l'un des membres. Lors des seances suivantes (753e 
et 764' seances), ayant trait a la meme question, le Comil de 
securite a adapte l'ordre du jour sans proceder un vote, le 
President declarant l'ordre du jour adopte, etant entendu qu'il 
serait pris acte des objections que le meme membre avait for- 
m u l e ~  quand l'ordre du jour avait ete adopte pour la premiere 
fois (cas no 7). 

a l'ordre du jour provisoire. Les cas cites traitent des 
aspects proc6duraux de la discussion dvoques au stade 
de l'adoption de l'ordre du jour. Ils ne traitent pas des 
motifs des objections qui sont presentees avec plus 
de detail, a l'exception des delib&ratious des 783e et 
784e seances (cas no I l ) ,  dans les chapitres X et XII. 
Comme dans les precedents volumes du Repertoire, on 
a fait figurer les faits concernant un meme 6pisode de 
la pratique du Conseil sous l'une ou l'autre nibrique 
de la section B, mais la decision finale du Conseil n'a 
et6 mentionnee qu'une seule fois. 

La section C traite d'autres questions relatives a 
l'adoption de l'ordre du jour, telles que l'ordre et le 
champ de discussion des questions. 

A. - PROCEDURE DE VOTE CONCERNANT 
L'ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

1 .  - Votes intervenus au sujet des @oints detemzines 
de l'wdre du jour provisare 

Lorcqu'nne objection a ete elevee contre l'inscription 
b l'ordre du iour d'une auestion fimrant a l'ordre du - .. - - 
jour provisoi;e, le vote a .porte sur l'une des deux pro- 
positions suivantes : 

i) Profiosition tendant d inscrire la questiolz d l'ordre du 
jour 

7348 seance, 26 septembre 1956; point 3 : vote inter- 
venu a la meme seance s. 

750e seance, 30 octobre 1956; point 3 : vote inter- 
venu a la meme sgance $. 

843 sgance, 9 decembre 1958; point 2. b et 2. c : 
vote intervenu a la meme dance '. 

6 734e sbnce : par. 123. 
* 75Wsemce : par. 9. 
7 84ze seance (PV) : p. 7-10 



ii) Adoption de l'ensemble de l'ordre du jour, mais non' 
d'un point determine 

730e seancc, 26 juin 1956; objection soulevee contre 
le point 2 a. 

746e seancc. 28 octobre 1956; objection soulevee contre 
le p i n t  2 *. 

75% seance, 2 novembre 1956; objection soulevee 
contre le point 2IS 

754e seance, 4 novembre 1956; objection soulevee 
colrtre le point 2 U. 

778e seance, 20 mai 1957; objection soulevee contre 
le point 2 12. 

784e seance, 20 aoGt 1957; objection soulevee contre 
le point 2 la. 

Dans les cas qui figurent sous i) ci-dessus, l'ordre du 
jour a ete adopte sans vote apres que le Conseil eut 
vote sur le point determine. Dans les cas figurant sous ii), 
le vete est intervenu chaque fois directement sur l'adop- 
tion de l'ensemble de l'ordre du jour. 11 n'y a pas eu 
de cas ou Son ait propose d'inscrire la question a l'ordre 
du jour mais d'en ajourner l'examen. 

En d'autres occasions, le vote est intervenu comme 
suit : 

2. - Votes concernant des $ropositions tendant a jxer 
ou a modifier l'ordre des questions 

787e seance, 6 septembre 1957 ". 
3. - Votes intervenus su7 l'adoption de l'ensemble 

de l'ordre d u  jowy 

765e seance, 5 novembre 195615. 

A la 734e seance, tenue le 26 septembre 1956, le 
point 2 de l'ordre du jour provisoire etait intitule : 
a Situation cr4ee par l'action unilaterale du Gouverne- 
ment 4gyptien mettant fin au systeme de gestion inter- 
nationale du canal de Suez, systeme confirme et com- 
plkt4 par la Convention du canal de Suez de 1888 u16, 
question presentee par la France et le Royaume-Uni; le 
point 3 etait intituiB : e Mesures que certaines puissances, 
notamment la France et le Royaume-Uni, ont prises 
contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la 
secwilte internationales ct sont de grava violations de 
Ed charte des Nations Unies B 17, question presentee 
par l'Egypte. 

Le representant de l'Australie declara que sa dele- 
gation estimait que l'expose que la France et le Royaume- 

s 730e seance : par. 86. 
* 746e seance : par. 35. .- " 7522 seance : par. 6. >' 754e seance : par. 1. 

778e seance : par. 14. 
lE 7E4e seance : par. 87. 
l" 787e seance : par. 27. 
" 7668 seance : par. 27. 
' 6  S/a654, Doc. gy., Ila annde, Suppl. de jud-sept. 1956. p. 47. 
l7 Sl3656, Doc. qK., 1 1 s  annda, SuppI. de jui1.-sel>:. 1956, p. 48. 

Uni avaient fait sur ce probleme placait la situation 
dans la perspective qui convenait, ce que ne faisait pas 
l'expose de l'Egypte. Il etait inutile d'inscrire a l'ordre 
du jour le point 3, car le Gouvernement &,?tien aurait 
amplement l'occasion d'exposer ses idees an cours du 
debat que le Conseil consacrerait la question proposee 
par la France et le Royaume-Uni. Le representant de 
l'Australie proposa de voter separement sur les deux 
points qu'il etait demande d'inscrire a l'ordre du jour. 

Le President (Cuba) declara que, conformement a la 
proposition du representant de l'Australie, il convenait 
de voter sur l'ordre du jour provisoire en separant le 
point 2 du point 3 "'. 

Decision : A l'unanimite, la proposition visant a 
inscrire le point 2 a l'ordre du jour fut adqptee. Par 7 voix 
contre zho,  avec 4 abstentions, la proposition visant a 
inscrire le point 3 a l'ordre du jour fed adoptee. L'ordre 
du jour fut adopte1*. 

A la 755e seance, tenue le 5 novembre 1956, l'ordre 
du jour provisoire comportait comme point 2, un 
t41egrammez0, en date du 5 novembre 1956, emanant 
du Ministre des affaires etrangeres de l'union des Repu- 
bliques socialistes sovietiques concernant •á La non- 
execution par le Royaume-Uni, la France et Israel, de 
la decision prise le 2 novembre 1956 par l'Assemblee 
generale des Nations Unies, reunie en session extra- 
ordinaire d'urgence, au sujet des mesures a prendre 
immediatement pour faire arreter l'agression des gtats 
precites contre l'Egypte. II 

Le representant de la Belgique, apres avoir fait obser- 
ver que la question dont le Conseil etait saisi etait trop 
importante pour ne pas etre formellement mise aux 
voix, meme en l'absence d'objections expresses, demanda 
que l'ordre du jour fut mis aux voix ". 

Decision : Par 4 voix contre 3, avec 4 abstentions, le 
Conseil rejeta l'ordre du jour provisoire *. 

A la 787e seance, tenue le 6 septembre 1957, le point 2 
de l'ordre du jour provisoire, la question de Palestine, 
comportait les deux alineas suivants : a) une lettre *, 
en date du 4 septembre 1957, emanant d u  representant 
permanent de la Jordanie; b)  une lettreH, en date du 
5 septembre 1957, emanant du representant par interim 
d'Israel. 

Le representant de l'Irak demanda si le Conseil exa- 
minerait en premier l'alinea a et ensuite l'alinea b. 

38 Pour le texte des declarations pertinentes. voir : 
734e seance : President (Cuba). par. 121 et 123; Australie, 

par. 87. 94-96. 
IB 734e seance : par. 123. 
ul S/3736, Doc. off., 11s am&, Suppl. d'oct.-dic. 1956, p. 128-130. " 756e sBance : par. 22-23, 26. 

7658 seance : par. 27. 
Sl3878, Doc. off., 126 annde, Suppl. de jui1.-sept. I957, 

p. 33-34. 
S/3883, Doc. off., 12' annee, Su&%. de ju&-sept. 1957, 

p. 35-36. 
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Le President (Cuba) repondit : 
•á C'est au Conseil de securite qu'il appartient de 

statuer, mais j'estirne, quant a moi, puisqu'il s'agit 
de deux questions intimement liees, que le Conseil 
pourrait les discuter ensemble. Il pourra alors plus 
facilement etudier le probleme et lui donner une 
solution ... u 

Le representant de l'URSS fit observer ce qui suit : 
11 Le premier document qui figure a l'ordre du jour 

provisoire ... a ete recu hier, ce qui nous a laisse le 
temps d'en prendre connaissance et de nous former 
une opinion a son sujet. La lettre du representant 
d'Israel ... n'est arrivee qu'aujourd'hui sur la table du 
Conseil. La delegation sovietique n'a donc pas eu 
la possibilite de l'etudier avant l'ouverture de la 
seance ... Si cette lettre contenait uniquement les 
reponses d'Israel aux questions soulevees par la Jor- 
danie ou l'expose de la situation d'Israel a ce sujet. 
il en irait autrement, mais le representant d'Israe1 
demande au Conseil de securite d'examiner une ques- 
tion toute differente de ceile presentee par la Jordanie, 
C'est pourquoi la delegation sovietique eprouve quelque 
embarras a savoir si ce sujet doit etre discute a la 
presente seance du Conseil. ,I 

Le representant de l'URSS estima donc que le Conseil 
devait adopter l'ordre du jour provisoire et examiner 
successivement les alineas du point 2. 

Le representant de l'Irak exprima des vues analogues 
A celies du representant de l'URSS. 

Le representant des Etats-Unis, appuyant la sugges- 
tion du President, fit observer que de nombreux pre- 
cedents autorisaient le Conseil a examiner les deux 
questions en meme temps. To&efois, pour eviter qu'un 
debat s'engage sur la procedure, ce qui retarderait et 
compliquerait l'examen des deux questions, la daegation 
des Etats-UNS accepterait de discuter ces questions soit 
en meme temps, soit l'une apres l'autre. 

Le representant du Royaume-Uni declara que, lorsqu'il 
adoptait son ordre du jour, le Conseil ne prejugeait pas 
necessairement la procedure qu'il entendait suivre pour 
l'examen des questions qui y figuraient. De toute maniere, 
le Conseil ne pouvait traiter d'aucune question avant 
d'avoir adopte sou ordre du jour, puisque la prerniere 
question sur laquelle il devait se prononcer etait tou- 
jours l'adoption de l'ordre du jour. Le representant du 
Royaume-Uni ajouta ce qui suit : 

n ... J'aimerais rappeler a mes coliegues que le 
meme probleme s'est deja pose a propos de la question 
de Palestine : nous nous sommes deja trouves en 
effet en presence d'une question dont l'inscription avait 
ete demandee par une partie, et qui etait suivie d'une 
question qu'une autre partie avait fait inscrire. Je me 
permettrai de rappeler la solution qui a ete donnee 
a ce probleme lorsqu'il s'est pose le 4 mai 1954. Apres 
un long debat de procedure qui, je l'espere, ne se 
reproduira pas aujourd'hui, le Conseil a pris ce jour-la 
la decision suivante : 

n 1. Le Conseil adopte l'ordre du jour provisoire. 
a 2. Il procedera a une discussion generale, au cours 

a de laquelle les orateurs pourront evoquer l'un quel- 
u conque ou tous les points de l'ordre du jour. 

Cha~i t re  I I .  - Ordre du four 

u 3. Il ne prend pour le moment aucun engagement 
a sur le point de savoir s'il adoptera en definitive une 
e resolution ou des resolutions distinctes pour chacun 
II  des points examines ou une ou plusieurs resolutions 
u portant sur l'ensemble de ces points. •â (6708 seance, 
II par. 2.) 

u Je pense qu'il y aurait avantage a suivre aujour- 
d'hui la meme procedure. u 

Le President fit l'observation suivante : 
ii ... Le Conseil a coutume d'approuver d'abord 

l'ordre du jour provisoire. pour le rendre definitif, et 
de decider ensuite de la maniere d'en examiner les 
divers points, c'est-a-dire de decider s'il convient de 
les examiner ensemble ou dparement, s'il y a lieu de 
suspendre la seance, etc. Cependant, si le Conseil 
desire adopter l'ordre du jour sous la condition qu'a 
mentionnee le representant de l'Union sovietique, 
c'est-a-dire en s'engageant a examiner la rubrique a 
avant la rubrique a, rien ne l'en empeche. n 

Le representant de l'URSS precisa qu'il n'entendait 
pas faire de sa suggestion une u condition •â, et les repre- 
sentants de l'Austraiie et de la Chine declarerent que le 
Conseil devrait statuer sur l'ordre d'examen des ques- 
tions apres avoir adopte l'ordre du jour. 

Le President declara que le Conseil se prononcerait 
d'abord sur l'adoption de l'ordre du jour et examinerait 
ensuite la question de savoir s'il traiterait isolement ou 
ensemble les alineas a et b *. 

Decision : A I'zmanimite, I'ordre du  jour fut adopte K 

B. - DEBATS CONCERNANT : 

1. - Les conditions reqnjses pour t'inscription - 
d'me question a l'ordre do jour 

Aux 729e et 7300 seances, tenues le 26 juin 1956, 
l'ordre du jour provisoire du Conseil comportait une 
lettren en date du 13 juin 1956 emanant des represen- 
tants de 13 Etats Membres qui demandaient au Conseil, 
conformement au paragraphe 1 de l'article 35, d'exa- 
miner la situation en Algerie. 

Le representant de la France s'opposa a l'inscription 
de la question a l'ordre du jour eu invoquant le para- 
graphe 7 de l'Article 2, le Gouvernement francais consi- 
derant que les affaires algeriennes etaient essentiellement 
de la cornpetence nationale francaise. Reconnaitre le 
droit pour l'organisation des Nations Unies d'intervenir 
dans les affaires d'un Etat Membre etablirait un pre- 
cedeut dangereux et c'en serait fait de l'organisation. 
L'Article 34 n'etait pas applicable a la situation en 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
7878 seance : President (Cuba), par. 3, 12, 19-20. 23-24, 27; 

Australie, par. 26; Chine. par. 25; Etats-Unis, par. 6; Irak. 
par. 8: Royaume-Uni. par. 10.11; URSS, par. 13-16, 18. 21-22. 

%e 787a stance : par. 27. " S/3809, Doc. 4f/, I I s  annbe, Supfil. d'ow-juin 1956. p. 74-76. 
Les signataires Ctaicnt I'hfghunistan. l'Arabie Saoudite, I'Egypte. 
I'Indodsie, l'Irak, i'lran, la Jordanie. le Liban. la Libye. le 
Pakisian. la Syrie. la Thailande et le YBmen. 
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Algerie, car, aux termes de cet article, le Conseil voyait 
sa competence limitee aux differends ou aux situations 
de caractere international. En outre, la competence du 
Conseil ne s'etendait pas aux questions touchant la 
violation des droits humains fondamentaux ou la nega- 
tion du droit des peuples a disposer d'eux-memes. 

Le representant de l'Iran deciara que la situation en 
Algerie repondait a la situation visee par les Articles 34 
et 35 de la Charte. Soulignant le nombre et l'importance 
des pays qui avaient soumis cette question au Conseil, 
il declara que la question devrait etre inscrite a l'ordre 
du jour de facon a leur donner l'occasion de pouvoir 
exposer leurs vues et a determiner si, conformement a 
I'Artide 34, le maintien de la situation menacait la paix 
et la securite internationales. On ne pouvait appliquer 
en l'occurrence le paragraphe 7 de l'ilrtide 2, car les 
affaires touchant au domaine de la violation des droits 
de l'homme ne relevaient pas du domaine ecsentielle- 
ment national. L'Organisation des Nations Unies s'etait 
declaree competente sur la question du traitement des 
personnes d'origine indienne etablies dans l'Union sud- 
africaine, la question indonesienne et la question tche- 
coslovaque. Le Conseil, depuis son existence, avait suivi 
une tradition liberale en ce qui concerne l'inscription 
des questions a son ordre du jour et cette tradition avait 
ete etablie avec le concours de certaines delegations qui 
s'opposaient desormais a un debat sur l'affaire algerienne. 
Lorsqu'il y avait eu des incertitudes sur le point de 
savoir si une question devait on non &tre inscrite. le 
Conseil avait accorde le benefice du doute a la partie 
qui demandait l'inscription. 11 y avait de nombreux 
exemples montrant que le Conseil de securite avait 
decide d'inscrire une question a l'ordre du jour tout 
en mettant l'accent sur le fait que cette inscription ne 
prejugeait en aucune facon la competence du Conseil 
ni le fond de la question. 

Le representant de la Chine declara que toutes mesures 
prises par le Conseil en vertu des Articles 34 et 35 de 
la Charte ne pouvaient porter leurs fruits que si l'on 
etait assure de la pleine cooperation de la France. Il 
etait convaincu, comme les representants du Perou, 
des Etats-Unis et de la Yougoslavie, que dans ces cir- 
constances l'inscription de la question a l'ordre du jour 
ne permettrait pas d'aboutir a des resultats presentant 
un interet pratique. Le representant de Cuba fut d'avis 
qu'il serait dangereux pour le Conseil de s'ingerer dans 
les affaires interieures d'un Etat. 

Zr representant du Royaume-Uni fit observer que 
l'un des grands principes sur lesquels on avait fonde la 
.Charte etait que l'Organisation des Nations Unies n'avait 
pas a intervenir dans les affaires interieures de ses 
%embies et qu'un certain nombre de pays fondatcurs, 
sans lesquels l'organisation des Nations Unies aurait 
pu difficilement voir le jour, auraient hesite a consacrer 
des efforts a cette noble entreprise s'ils n'avaient pas su 
3ue la Charte proclamait ce principe fondamental. Mis 
h part les motifs juridiques convaincants qui militaient 
contre l'inscription de la qnestion a l'ordre du jour, un 
&bat du Conseil sur la question algerienne mettrait 
obstacle a une solution pacifique du probleme. 

Le representant de la Belgique sontmt que l'inter- 
diction contenue au paragraphe 7 de l'Article 2 de la 
Cha t s  &tait categorique et generale. Elie affectait toutes 

les dispositions de la Charte, y compris celies qui con- 
cernaient les droits de l'homme, notamment le droit des 
peuples a disposer d'eux-memes. En outre. la methode 
consistant a inscrire a l'ordre du jour a h  qu'il soit 
poccible de discuter de la competence etait a recom- 
mander quand le probleme n'avait pas ete debattu; 
concernant la question algerienne toutefois, la question 
de la competence de l'organisation des Nations Unies 
avait ete longuement examinee 28. 

Decision : A la 7304 seance, tenue le 26 juin 1956, 
par 7 voix contre 2, avec 2 abstentions, le Conseil rejeta 
l'ordre du jour provisoire 

A la 734e seance, tenue le 26 septembre 1956, l'ordre 
du jour provisoire comportait comme point 2 : u La 
situation creee par l'action unilaterale du Gouvernement 
egyptien mettant fin au systeme de gestion interna- 
tionale du canal de Suez, systeme confirme et complete 
par la Convention du canal de Suez de 1888 n 30, ques- 
tion present4e par la France et le Royaume-Uni; le 
point 3 etait intitule a Mesures que certaines puissances, 
notamment la France et le Royaume-Uni, ont prises 
contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la 
securite intemationales et sont de graves violations de 
la Charte des Nations Unies question presentee 
par 1'Egypte. 

Lc representant du Royaume-Uni declara, en ce qui 
concerne le point 3, que I'Egypte essayait visiblement 
d'obscurcir la question et de detourner l'attention du 
probleme cr6e par le Gouvernement @tien lui-meme. 
Si d'autres membres estimaient que le Conseil devait 
etudier la question, il serait dispose a ne pas s'opposer 
a son inscription a l'ordre du jour. Le reprkentant de 
Ia France s'associa aux vues exprimees pax le represen- 
tant du Royaume-Uni. Le representant de l'Australie 
declara qu'en demandant l'inscription du point 3 a 
l'ordre du jour on semblait vouloir detourner l'attention 
de la qnestion essentielle dont le Conseil etait deja saisi. 

Le representant des Etats-Unis fit observer que s'il 
appuyait l'inscription du point 3 a l'ordre du jour, cela 
ne signifiait pas que son gouvernement acceptait la 
these egyptienne. 

Le representant de l'URSS, appuyant l'inscription du 
point 3 a l'ordre du jour, declara qu'au moment ou la 
situation dans le Proche-Orient et dans le Moyen-Orient 
s'aggravait, le Conseil de securite avait le devoir d'exa- 
miner la situation qui s'etait creee afin de contribuer 
au reglement pacifique du differend relatif au canal de 
Suez. Comme il etait du devoir du Conseil d'entendre 

" Pour le texte des dddarations pertinentes, voir : 
729e sdance : France, par. 29, 97. 100-104; Iran, par. 30, 48, 

60-64. 71. 75-92: . . . . , . -, . . - , 
730e sdance : Belgique, par. 60-61, 66-68; Chine. par. 32-34: 

Cuba, 35-42: Etats-Unis, par. 84; Iran. par. 3, 8-9, 13-17. 23-2& 
P h u ,  par. 46-49; Royaume-Uni, par. 52-58; URSS, par. 76; 
Youmlavie. oar. 72-73. 
"-730~ sdakce : par. 85. 
50 S13654, Doc. ofj., 1 1 0  am&, Suppl. de jui1.-sept. 1956, p. 47. 
81 S/3656. Doc, off., 110 annee, Suppl. de juil.-sep6 1956, p. 4% 
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les deux parties, la delegation sovietique se prononca A la 753e seance, tenue le 3 novembre 1956, le repr& 
pour l'inscription a l'ordre du jour des deux questions. sentant de l'URSS declara qu'il maintenait les objec- 

Les representants de l'Iran et de la Yougoslavie furent tions qu'il avait f o ~ u l e e s  a la 7*Ge seance contre 
savis que i8inscription du point 3 a rordre dn jour ne l'inscription de la question a l'ordre du jour. Le Presi- 
prejugerait en rien le fond de la questions. dent indiqua qu'il serait pris acte des objections du 

representant de l'union sovietique. Le President fit la Decision : A la 73Je seance, tenue le 26 septembre 19;G, meme declaration a la 754e seance, tenue le novembre la question 3 ayant ete inscrite d l'ordre du jour par 7 voix 
, contre zero, avec 4 abstentions, le Conseil adopta l'ordre 1956 ". 

d u  jour provisoire CAS NO 8 

CAS NO 7 A la 750e seance, tenue le 30 octobre 1956, l'ordre 

A la 746e seance. tenue le 28 octobre 1956, l'ordre du 
jour provisoire comportait une lettre", en date du 
27 octobre 1956. adressee Dar les renresentants des 
Etats-Unis, de la France et d i  ~ o ~ a u m e k n i  concernant 
la situation en Hongrie. 

Le representant de l'URSS, s'opposant a l'inscription 
de la question a l'ordre du jour, fit observer que le 
Gouvernement de la Republique populaire de Hongrie 
avait, dans sa declaration du 28 octobre 1956, protest6 
contre l'inscription a l'ordre du jour de l'examen de 
toute question concernant les affaires interieures de la 
Hongrie. Il soutint qu'invoquer l'Article 34 de la Charte 
pour presenter la question au Conseil de securite etait 
totalement inlustifie de la part des trois puissances, 
l'Article 34 de la Charte habitant  le Conseil de securite 
a enqueter exclusivement sur les diff6rends ou les situa- 
tions de caractere international. 

Deicision : A la 7468 seance. tenue le 211 octobre ION, 
par 9 voix contre une, avec une abstention, le Conseil 
adopta l'ordre du jour a5. 

A la 752e seance, tenue le 2 novembre 1956, le Presi- 
dent (Iran) informa le Conseil que, par une autre lettre ", 
en date du 2 novembre 1956. les re~resentants des Etats: 
Unis d'Am&ique, de la & m e  -et du Royaume-Uni 
demandaient la reunion urgente du Conseil de securite 
pour examiner la question de la situation en Hongrie, 
dont le Conseil avait d4jA et6 saisi. 

Le reprksentant de l'URSS fit observer ce qui suit : 
a A une seance anterieure du Conseil [7466 seance], 

la delegation de l'Union soviLltique s'est elevee contre 
l'inscription de ce point a l'ordre du jour et a expose 
les motifs pour lesquels elle s'opposait a l'examen de 
cette question par le Conseil de securite. Nos objec- 
tions restent valables et la maniere dont le Conseil 
de securite a &te convoque me fournit aujourd'hui 
une raison supplementaire de voter contre l'inscrip- 
tion de cette question a l'ordrc du jour. Le Prisident 
a mentionne lui-meme le caractere imprevu de cette 
convocation et je n'ai pas a y revenir. •â 

Decision : Par IO voix contre une, l'ordre d u  jour 
fut adopte 

as Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
734e dance : Anstralie, par. 94; Etats-Unic, par. 43; France, 

par. 109-110; Iran, par. 83: Royaume-Uni. par. 18-20; URSS, 
par. 56. 60-61; Yougoslavie, par. 74. 

95 734e seance : par. 123. 
S/3690, Doc. off., 11e annee, Suppl. d'ocl.-dec. 1956. p. 100. 
746e seance : par. 35. 

36 S/3723, Da. off., 1 1 6  an&. S%ppI. d'oct.-dec. 1956, p. 117. 
$9 76% seance : par. 6. 

du jour provisoire comportait comme point 2, uqe 
lettre", en date du 29 octobre 1956, emanant du repre- 
sentant des Etats-Unis d'Amerique; et, comme point 3, 
une lettre en date du 30 octobre 1956, &manant du 
representant de SEgypte. 

Le representant dn Royaume-Uni, a propos du point 3, 
declara que la lettre du representant de 1'Egypte traitait 
du fond d'une lettre dont il avait lui-meme donne lecture 
au Conseii au cours de la 749e seance. Il n'acceptait pas 
les ail6gations et les declarations contenues dans la lettre 
du reprkentant de I'Egypte, et ne pensait pas non pluc 
que ce point put ajouter quoi que ce fut a un examen 
approfondi de la grave question dont le Conseil etait 
saisi. 

Le President, parlant en qualite de reprkentant de 
la France, s'associa a la declaration du representant du 
Royaume-Uni. 

Le representant de l'Iran proposa que le point 3 fut 
inscrit a l'ordre du jour". 

Decision : A la 75Oe seance, tenue le 30 octobre 1956, 
le Conseil, ayant adopte la proposition iranienne tendant 
d inscrire le point 3 d l ' d e  du jour par 7 noir contre 
zero, auec 4 a6s&ntions, adop& [ordre d u  jour". 

A la 755e seance. tenue le 5 novembre 1956, l'ordre 
du jour provisoire comportait comme point 2, un tele- 
grammem, en date du 5 novembre 1956, adresse par 
le Ministre des affaires etrangeres de l'union sovietique 
concernant (1 La non-execution par le Royaume-Uni, 
la France et Israel de la d6cision prise le 2 novembre 1956 
par 1'Assemblke generale, reunie en session extraordinaire 
d'urgence, au sujet des mesures a prendre iinmbdia- 
tement pour faire arreter l'agression des Etats precites 
contre l'Egypte a. Le telegramme comportait egalement 
un projet de r6solution. 

I%wr le texte des declarations pertinentes, voir : 
i4Oe seance : l'resident (France). par. 7. 9; Royaume-Uni. 

par. 30-31; URSS, par. 6, 8. 10, 12. 24; 
752e seance : President (Iran), par. 3-4; URSS, par. 5; 
783' seance : President (Iran). par. 3; URSS, par. 2; 
754e seance : President (Iran), par. 1. 

S/3706, DOC. off., 11a annee. Suppl. d'd'oct.-dec. 1956. p. 108. 
'O S/3712. Doc. off., 1lc annee. Suppl. d'oct.-dec. 1956, p. 111. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
750e s&nce : Prdsident (France), par. 5; Iran, par. 6; Royaume- 

Uni, par. 3-4. 
750e seance : par. 9. 
S/3736, Doc. off., Ilc annb, Szrppl. d'ml.-dec. 1956. p. 128- 
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